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LAVABO AU-DESSUS
DU COMPTOIR TESSMC

PORCELAINE VITRIFIÉE

LAVABO AU-DESSUS DU COMPTOIR TESS

0502 000

• Lavabo au-dessus du comptoir de style 
  contemporain avec cuve géométrique
• Cuve spacieuse et profonde avec renvoi centré
• Robinet pouvant être installé sur comptoir
  ou au mur
• Sans trop-plein
• Livré avec gabarit de découpage

Dimensions nominales:
15 3/4 po (400 mm) rond
5 1/8 (130 mm) de haut

Dimensions de la cuvette:
13 3/8 po (340 mm) rond
4 1/8 po (105 mm) de profond

CONFORMITÉS AUX NORMES -
Rencontre ou surpasse les spécifications 
suivantes:
• ASME A112.19.2M pour les appareils en
  porcelaine vitrifiée
• CAN/CSA série B45
• Code national du bâtiment du Canada 1995,
  section 3.7 et CAN/CSA-B651-M90 et OBC 3.7.

À être spécifié:

Couleur:

Robinet*:

Fini du robinet:

Robinetterie d'alimentation:

Siphon à garde d'eau de 1 1/4 po (32 mm):

Recommandé:

9386 000 Cadre de table console Cardiff 

9387 502 Dessus de table en marbre laminé
- pré-taillé pour lavabo TESS

* Voir la section des robinets pour le choix des modèles offerts

MUR FINI OU
DOSSERET

DÉCOUPAGE DU
COMPTOIR DE
220 mm (8 5/8)
DIAM.

.

OPTIONNEL

*165 mm
(6 1/2)

130 mm
(5 1/8)

SCELLANT
(PAR D'AUTRES)

*222 mm
(8 3/4)

203 mm
(8)

RALLONGE 
TUBULAIRE DE 1 1/4 D. E.

RENVOI
DE 1 1/4 D. E.

ALIMENTATIONS
SELON EXIGENCES

COMPTOIR
(PAR D'AUTRES)

200 mm
(7 7/8)

L/M

340 mm
(13 3/8)

156 mm
(6 1/8)

PLANCHER
FINI

787 mm
(31)

400 mm
(15 3/4)

TROU DE
44 mm (1 3/4) 
DIAM.

04/06

REMARQUES:

*DIMENSIONS SUGGÉRÉES POUR L'EMPLACEMENT DE LA ROBINETTERIE 
   D'ALIMENTATION ET DU SIPHON À GARDE D'EAU.
ROBINETTERIE ET RACCORD NON INCLUS ET DOIVENT ÊTRE COMMANDÉS 
SÉPARÉMENT.
UTILISER LE GABARIT FOURNI AVEC L'APPAREIL POUR LES LIGNES DE DÉCOUPAGE ET 
INSTRUCTIONS D'INSTALLATION.
IMPORTANT: Les dimensions des appareils sont nominales et peuvent varier à l'intérieur des limites 
de tolérance établies par la norme ANSI A112.19.2.
Ces dimensions sont sujettes à être changées ou discontinuées. Nous ne sommes pas responsables 
de l'utilisation de pages périmées ou annulées.
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